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NEOTEK 
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 420 840 euros 

Siège social : 535, rue Jacques Ange Gabriel 
56850 CAUDAN 

LORIENT R.C.S. 478 468 655 

 

PROCES-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

EN DATE DU 28 JUIN 2021 

 
 

Le 28 juin 2021, à 17 heures 30, au siège social de la Société, 
 

La Société « SEAFIN », Société par actions simplifiée au capital de 6 060 000 
euros, dont le siège social est à CAUDAN (56850) – 535, rue Jacques Ange Gabriel, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LORIENT sous le 
n°751 811 779, représentée par Monsieur Claude PACHECO (Président SAS ASM&C), 
demeurant à CASCAIS, (2750-227), 81 Rua dos Pinheiros (Portugal), 
 

Associée unique de la Société « NEOTEK », Société par actions simplifiée au capital 
de 1 420 840 €, dont le siège social est à CAUDAN (56850) – 535, rue Jacques Ange 
Gabriel, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LORIENT sous le 
numéro 478 468 655 (la « Société »). 

 
 
I - A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
En sa qualité de Président de la Société, la « SAS ASM&C », a établi et arrêté les comptes 
annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l'exercice clos le 31 décembre 2020 et a 
établi le rapport de gestion sur les opérations de l'exercice. 
 
 
II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A : 
 

 l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020. 
 l'affectation des résultats de cet exercice et prélèvement sur les réserves, 
 approbation des conventions visées à l’article L 227-10 du Code de commerce. 

PREMIERE DÉCISION 

L'associée unique, connaissance prise du rapport de gestion relatif à l'exercice clos le           
31 décembre 2020 et du rapport général du Commissaire aux comptes, approuve les 
comptes annuels de cet exercice, tels qu'ils lui ont été présentés, lesdits comptes se soldant 
par un bénéfice de 734 834 euros. Il approuve également les opérations traduites dans ces 
comptes ou résumées dans le rapport de gestion. 

L'associée unique approuve également le montant global des dépenses et charges non 
déductibles des bénéfices soumis à l'impôt sur les sociétés s'élevant à 13 714 euros, ainsi 
que l'impôt sur les sociétés supporté en raison desdites dépenses et charges. 
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En conséquence, l'associée unique donne au Président quitus entier et sans réserve de 
l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé. 

DEUXIEME DÉCISION 

L’associée unique décide d’affecter le bénéfice distribuable de l’exercice s’élevant à 734 834 
euros et composé exclusivement du bénéfice de l'exercice, de la manière suivante : 
 

 La totalité à titre de dividendes : 734 834 € 
 
En outre, il est proposé par prélèvement exceptionnel sur les réserves de verser en 
supplément à titre de dividendes la somme de 1 315 166 euros. 
 
Soit une distribution globale de dividendes de 2 050 000 euros. 
 
Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que les sommes 
distribuées à titre de dividendes, au titre des trois précédents exercices, ont été les 
suivantes : 
 

Exercice 

Revenus éligibles à l’abattement 
Revenus non éligibles à 

l’abattement 

Dividendes 
Autres revenus 

distribués 
 

22/05/2020 
Distribution exceptionnelle 

- - 133 000 € 

02/10/2019 
Distribution exceptionnelle 

- - 250 000 € 

31/12/2018 - - - 

31/12/2017 - - 250 000 € 

TROISIEME DÉCISION 

Conformément aux dispositions de l'article L.227-10 du Code de commerce, l'associée unique 
approuve la convention qui s’est poursuivie au titre de l'exercice écoulé entre la Société et 
son Président non-associé, à savoir : 
 

 Convention d’animation de groupe en date du 03 janvier 2011 conclu avec la Société 
ASM&C, modifiée par avenant du 30 juin 2012, et ce moyennant une charge 
comptabilisée au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2020 de 305 920 € H.T pour 
la partie fixe et de 115 001 € H.T pour la partie variable. 

 
Cette convention sera mentionnée au registre des décisions de l'associée unique. 
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De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associée unique et 
consigné au registre prévu par la Loi. 

 

Signé par voie électronique au sens de l’article 1367 du Code civil au moyen d’un procédé fiable 
d'identification mis en œuvre par DocuSign®, garantissant le lien de chaque signature avec le présent 
procès-verbal conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil. 

 

 

Pour la SAS « SEAFIN » 
Monsieur Claude PACHECO 
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NEOTEK 
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 420 840 euros 

Siège social : 534, rue Jacques Ange Gabriel 
56850 CAUDAN 

LORIENT R.C.S. 478 468 655 
 

 

 

RAPPORT DU PRESIDENT 

SUR LES OPERATIONS DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 
 
 

Monsieur Claude PACHECO, en sa qualité de représentant de la Société ASM&C, Présidente 
de la Société « NEOTEK », a, conformément aux dispositions de l'article L.227-9 du Code de 
commerce, aux fins de l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020, 
établi le présent rapport de gestion sur les opérations de l'exercice écoulé. 

I – SITUATION, ACTIVITE ET RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DE 
L'EXERCICE ECOULE 

Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2020, la Société a réalisé les résultats ci-après : 
 

- Le chiffre d'affaires hors taxes s'est élevé à 6 307 117 euros contre 8 424 303 euros 
au titre de l'exercice précédent. 

 
- Le total des produits d'exploitation s'élève à 6 460 939 euros, contre 8 538 220 euros 

au titre de l'exercice précédent. 
 

- Les charges d'exploitation de l'exercice se sont élevées à 5 903 642 euros, contre 
7 577 215 euros au titre de l'exercice précédent. 

 
- Le résultat d'exploitation ressort à 557 296 euros, contre 961 005 euros au titre de 

l'exercice précédent. 
 

- Compte tenu d'un résultat financier de -5 017 euros, le résultat courant avant impôt 
de l'exercice ressort à 552 280 euros, contre 923 141 euros au titre de l'exercice 
précédent. 

 
- Compte tenu de ces éléments et d’un résultat exceptionnel de 467 623 euros, le 

résultat de l'exercice se solde par un bénéfice de 734 834 euros, contre 180 228 
euros au titre de l'exercice précédent. 

 
- Au 31 décembre 2020, le total du bilan de la Société s'élevait à 7 621 625 euros, 

contre 6 883 151 euros au titre de l'exercice précédent. 
 
Au cours de l’exercice écoulé, la Société a maintenu son chiffre d’affaires à un niveau tout à 
fait acceptable. Le bénéfice net, en hausse significative, a retrouvé un niveau équivalent à 
celui de l’exercice 2018.  
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II - EVENEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 

Il convient de préciser qu'aucun événement important n’est survenu entre la date de la 
clôture de l'exercice et la date à laquelle le rapport est établi, outre la crise sanitaire liée au 
COVID 19 qui se poursuit. 
 
L’impact demeure limité. La mesure étatique de chômage partiel a été utilisée de manière 
peu significative par la Société durant cette crise, le recours au télétravail ayant été 
fortement privilégiée. 

III - ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 

Eu égard à l'article L.232-1 du Code de commerce, nous vous informons que la Société n'a 
pas effectué d’activité de recherche et de développement au cours de l'exercice écoulé. 

IV - ÉVOLUTION PRÉVISIBLE DE LA SITUATION DE LA SOCIÉTÉ ET PERSPECTIVES  
D'AVENIR 

La poursuite de nos actions commerciales, notamment à l’étranger, nous a permis de 
maintenir notre chiffre d’affaires et de parvenir à augmenter de manière significative le 
bénéfice net comptable de la Société. 
 
Nous escomptons poursuivre notre développement sur l’exercice en cours. 
 
Malgré le contexte sanitaire inédit et imprévisible du premier semestre 2020, nous 
escomptons pour l’exercice en cours maintenir un niveau d’affaires équivalent. 

V - FILIALES ET PARTICIPATIONS 

La Société détient 92,50 % des titres de la Société « RTSYS ». Des managers sont entrés au 
capital de la Société à hauteur de 7,5 % par voie d’augmentation de capital. 
 
Elle n’a pris ou cédé aucune participation au cours de l’exercice écoulé. 
 
Au 31 décembre 2020, la rubrique « autres participations » de 827 658 € est composée 
exclusivement des titres de la société RTSYS, détenue à 92,5 %, dont les principales 
informations financières sont : 
 

En euros 31.12.2019 31.12.2020 Variation 

CA HT 3 833 087 € 4 960 650 29,41 % 

Résultat net 137 257 € 426 407 210,66 % 

Capitaux propres 3 435 728 € 3 985 427 16,00 % 

VI - INFORMATION SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 

En application des dispositions du Code de commerce, nous vous indiquons la décomposition, 
conformément aux modèles établis par l’arrêté du 20 mars 2017 des délais de paiement de 
nos fournisseurs et clients, faisant apparaître : 
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- les factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le 

terme est échu ; 

- les factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement au cours de 
l’exercice. 

Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est 
échu (tableau prévu au I de l'article D. 44141) 
 
 

 
Article D. 441 I.- 1.* : Factures reçues non  

réglées à la date de clôture de l’exercice dont  
le terme est échu 

Article D. 441 I.- 2.* : Factures émises non 
réglées à la date de clôture de l’exercice dont  

le terme est échu 

 
0 jour 

(indicatif) 

1 à 
30  

jours 

31 à 
60 

jours 

61 à 
90 

jours 

91 jours  
et plus 

Total 
(1 jour 

et 
plus) 

0 jour 
(indicatif

) 

1 à 
30  

jours 

31 à 
60  

jours 

61 à 
90  

jours 

91 jours  
et plus 

Total  
(1 jour 

et 
plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de factures 
concernées 

53  27 18  22 

Montant total des 
factures concernées 
(préciser :  TTC) 

137 265 468 797 42 228 0 1 488 512 513 325 530 28 274 33 786 0 80 565 142 626 

Pourcentage du 
montant total des 
achats de l'exercice 
(préciser : HT) 

2,97 10,13 0,91 0 0,03 11,08  

Pourcentage du 
chiffre d'affaires de 
l'exercice (préciser : 
HT) 

 5,16 0,45 0,54 0 1,28 2,26 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nombre des factures 
exclues 

0 0 

Montant total des 
factures exclues 
(préciser : HT 
ou TTC) 

0 0 

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L 441-6 ou article L 443-1 du code de commerce) 

Délais de paiement  
utilisés pour le calcul 
des retards de 
paiement 

 Délais contractuels : 30j fin de mois 

 Délais légaux : 45j fin de mois 

 Délais contractuels : 30j fin de mois 

 Délais légaux : 60j fin de mois 

VII - PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 

Les comptes annuels de l'exercice clos le au 31 décembre 2020 soumis à approbation ont été 
établis conformément à la réglementation ANC 2014-03 et ultérieures. 
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Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues sont identiques à celles de 
l'exercice précédent. 
 
Le bilan et le compte de résultat figurent en annexe. 

VIII - AFFECTATION DU RESULTAT 

Nous vous proposons d’affecter le bénéfice distribuable de l’exercice s’élevant à 734 834 
euros et composé exclusivement du bénéfice de l'exercice, de la manière suivante : 
 

 La totalité à titre de dividendes : 734 834 € 
 
En outre, il est proposé par prélèvement exceptionnel sur les réserves de verser en 
supplément à titre de dividendes la somme de 1 315 166 euros. 
 
Soit une distribution globale de dividendes de 2 050 000 euros. 
 
Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé que les sommes 
distribuées à titre de dividendes, au titre des trois précédents exercices, ont été les 
suivantes : 
 

Exercice 

Revenus éligibles à l’abattement 
Revenus non éligibles à 

l’abattement 

Dividendes 
Autres revenus 

distribués 
 

22/05/2020 
Distribution exceptionnelle 

- - 133 000 € 

02/10/2019 
Distribution exceptionnelle 

- - 250 000 € 

31/12/2018 - - - 

31/12/2017 - - 250 000 € 

IX - DÉPENSES NON DÉDUCTIBLES FISCALEMENT 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des 
impôts, nous vous signalons que les comptes de l'exercice écoulé prennent en charge une 
somme de globale de 13 714 euros, correspondant à des dépenses non déductibles 
fiscalement, à savoir : Taxe véhicule société : 1 541 €, amortissements excédentaires : 3 458 
€ et provisions et charges à payer non déductibles : 8 715 €. 

X - CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Les conventions visées aux articles L.227-10 et suivants du Code de commerce conclues 
entre le Président et la société au cours de l'exercice ou dont l'exécution s'est poursuivie au 
cours de l'exercice sont portées à la connaissance de l'associé unique et mentionnées dans le 
registre des décisions : 
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 Convention d’animation de groupe en date du 03 janvier 2011 conclu avec la Société 
ASM&C, modifiée par avenant du 30 juin 2012, et ce moyennant une charge 
comptabilisée au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2020 de 305 920 € H.T pour 
la partie fixe et de 115 001 € H.T pour la partie variable. 

 
Le Président 
Pour la SAS « ASM&C » 
Monsieur Claude PACHECO 
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